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EXTERNE ÉFAI - AU 97 0032 - AMR 41/02/97 
AU 22/97  
"Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs 
idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer" 
 
CRAINTE POUR SÉCURITÉ 
MEXIQUE   Laura Berenice Medina Bocanegra (f), 31 ans, militante d'une communauté indigène 
Luis Fernando Flores Medina, 11 ans, son fils 
_______________________________________________________________________ _____________ 
Londres, le 22 janvier 1997 
Le 17 janvier 1997, Laura Berenice Medina Bocanegra, militante pour une communauté indigène à 
Tepoztlan, a été suivie par deux hommes alors qu'elle se rendait sur son lieu de travail dans la ville 
voisine de Cuernavaca (État de Morelos).  Elle a reconnu ces hommes comme les deux membres des 
forces de sécurité qui l'avaient suivie et agressée le 12 juillet 1996;  elle avait dû être hospitalisée.  
Elle se sent maintenant en danger de mort et a décidé de quitter Tepoztlan. 
 
Laura Berenice Medina Bocanegra est continuellement victime de menaces et d'intimidation, 
semble-t-il en raison de son action pour la communauté de Tepoztlan.  Elle est très active au sein de 
comités, participe à des réunions publiques et s'exprime ouvertement au sujet des violations 
flagrantes des droits de l'homme commises par les forces gouvernementales. 
 
L'incident du 17 janvier est le dernier d'une série d'incidents similaires (elle a été suivie ou harcelée).  
L'on a pu identifier en une occasion au moins un véhicule sur les deux qui la suivaient comme étant 
une voiture de patrouille de la Policía Judicial del Estado  (Police judiciaire de l'État de Morelos, 
PJE).  Malgré des plaintes déposées officiellement pour ces harcèlements et menaces, personne n'a 
été traduit en justice. 
 
Craignant pour sa vie et celle de son fils Luis Fernando Flores Medina (âgé de 11 ans et resté à 
Tepoztlan avec sa grand-mère), Laura Berenice Medina Bocanegra demeure cachée dans un endroit 
tenu secret; elle a toutefois pris contact directement avec sa famille et Amnesty International.  Sa 
mère (ainsi que d'autres membres de la famille) milite également au sein de la communauté et est 
membre dirigeant du Comité de Unidad Tepozteca (Comité pour l'unité tépoztèque, CUT) une 
organisation paysanne indigène. 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
l'État de Morelos est depuis longtemps le théâtre de violations des droits de l'homme attribuées aux 
forces de sécurité, essentiellement dans le contexte de conflits fonciers.  Les indiens et les paysans 
sont les principales victimes de la violence.  
 
Une société de développement, en association avec le gouverneur de  l'État de Morelos, Jorge Carillo 
Olea, tente de construire un complexe réunissant un golf et des maisons d'habitation (opération de 
plusieurs millions de dollars) sur des terres communales que les habitants de  Tepoztlan 
considèrent comme sacrées.  Depuis des mois, la population locale (femmes, enfants et personnes 
âgées comprises) dont des membres du CUT organisent de nombreuses actions pacifiques pour 
tenter de faire arrêter le projet.  Cette campagne a été la cause d'une série de violations des droits de 
l'homme dont des exécutions extrajudiciaires, des cas de torture et de mauvais traitements. 
 
Le 10 avril 1996, à la suite d'une de ces manifestations pacifiques, Marcos Olmedo Gutiérrez a été 
sommairement exécuté par des membres des forces de sécurité.  Plus d'une centaines de mandats 
d'arrêt ont été lancés contre des membres du CUT et certaines personnes ont été arrêtées.  De 
surcroît, des militants de la communauté, dont des mineurs, ont été soumis à des menaces et au 
harcèlement répétés.  L'une des personnes arrêtées, Gerardo Demesa Padilla (enseignant) est 



actuellement prisonnier d'opinion.  Trois autres militants de la communauté, Laurencio Guarneros 
Sandoval, Remigio Ayala Martínez et Carlos Ricardo Ruiz Canada sont également prisonniers 
d'opinion (cf. AU 14/97, AMR 41/01/97 du 15 janvier 1997). Une cinquième personne, Julio Bello 
Palacios (16 ans), arrêté le 11 janvier a été libéré;  Amnesty International continue ses recherches au 
sujet de la torture à laquelle il a été soumis. 
 
Des délégations d'Amnesty International se sont rendues à Tepoztlan en juin et décembre 1996 et ont 
pu s'entretenir avec Laura Berenice Medina Bocanegra comme avec d'autres militants des droits de 
l'homme, des militants de la communauté et des membres du CUT qui avaient été maltraités, menacés 
et emprisonnés.  La délégation a pu confirmer les informations faisant état de violations des droits 
de l'homme à l'encontre des personnes actives dans la promotion et la défense des droits de l'homme. 
 Pour de plus amples informations, voir la chapitre sur le Mexique dans Human rights Defenders on 
the Front Line  (AMR 02/01/96). 
 
ACTION RECOMMANDÉE: Télégramme/aérogramme/lettre par avion/télécopie: 
 
- exprimez votre profonde préoccupation devant les menaces répétées et le harcèlement auxquels est 
soumise Laura Berenice Medina Bocanegra par des membres des forces de sécurité apparemment 
en raison de son action pour la communauté indigène de Tepoztlan; 
 
- réclamez la prise immédiate de mesures efficaces pour garantir sa sécurité et celle de ses proches 
lui permettant de revenir à Tepoztlan en toute sécurité; 
 
- demandez une enquête indépendante et impartiale sur ce harcèlement et ces menaces, que les 
conclusions en soient rendues publiques et que toute personne reconnue responsable soit traduite 
en justice; 
 
si possible, vous pouvez également: 
- lancer un appel pour que des mesures concrètes soient immédiatement prises afin de s'attaquer 
aux nombreuses violations des droits de l'homme à l'encontre des militants de communautés 
indigènes et des droits de l'homme au Mexique, conformément aux engagements du gouvernement en 
vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et de la Convention (des 
Nations-Unies) contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants; 
 
- demander à être tenus informés de ces mesures. 
  
APPELS A: 

1/Procureur général de la République 
Lic. Jorge Madrazo Cuellar 
Procurador General de la República 
Procuraduría General de la República 
Paseo de la Reforma y Violeta 
Col. Guerrero 
06300 México DF, MEXIQUE 
Télégrammes: Procurador General, México D.F., 
MEXIQUE 
Fax: 52 5 626 4419/4430 
Formule d'appel: M. le Procureur/ Sr Procurador de la 
República 

2)Gouverneur de l'État de Morelos 
Governor of the state of Morelos 
Lic. Jorge Carrillo Olea           
Gobernador del Estado de Morelos 
Palacio de Gobierno Cuernavaca 
Estado de Morelos, 
Mexique 
Fax: (52) 73 11 3020 (si l'on vous répond, dire: "me puede 
dar tono de fax, por favor" 
Télégrammes : Gobernador Morelos, Mexique 
Formule d'appel: Monsieur le Gouverneur/Sr. 
Gobernador 
 

  
 
COPIES A : 

1) Journal 2) Organisation des droits de l'homme 



Sr. Editor 
La Jornada 
Balderas 68 
06050 México D.F., Mexique 
 

Sres., Centro de Derechos Humanos 
Miguel Agustin Pro Juarez, AC 
CP 06700, Mexico D.F., Mexique 
Courrier électronique : prodh@laneta.apc.org 
 

Ambassade du Mexique dans votre pays.  
 
SVP, PRIERE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT.  SI VOUS RECEVIEZ CETTE ACTION AVEC 
RETARD, NE PLUS INTERVENIR APRES LE 15 MARS 1997. MERCI. 
 


